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suggestions conccrnant le projct de statut, en particulicr 
s.'ils cstimcnt quc l'Asscmblec generalc devrait pour
suivre ses efforts en vue de la creation d'unc cour crimi
ncllc intcrnationalc ; 

3. Decide de crecr un comitc compose de rcprescn
tants de dix-scpt Etats Mcmbres, lcsquels Etats scront 
designes par le President de t'Asscmblec generale en 
consultation avec le President de la Sixieme Commission, 
chacun de ces Etats dcvant designer un representant au 
Comite; decide en outre que le Comite se reunira en 
1953 au Siege de !'Organisation des Nations Unies, a 
la date quc fixera le Secretaire general, et aura pour 
mandat: 

a) Comptc tenu des observations et propositions quc 
lcs gouverncmcnts ont prescntecs au sujct du projct de 
statut' ainsi que des observations et propositions faites 
au cours des debats de la Sixiemc Commission, 

i) D'cxaminer les incidences et les consequences de 
la creation d'unc cour crimincllc internationalc, 
ainsi quc des divcrscs methodes qui pourraicnt 
etrc adoptecs a cctte fin ; 

ii) D'etudicr lcs relations de ccttc cour avcc !'Orga
nisation des Nations Unies et ses organcs; 

iii) D'examiner a nouveau le projct de statut; 
b) De soumettre un rapport a l'cxamen de l'Asscm

blee generalc a sa ncuvieme session; 

4. Prie le Sccretairc general de mettrc a la disposi
tion du Comite tous lcs services et toutes lcs facilites 
neccssaircs a scs reunions. 

400eme seance pleniere, 
le 5 dec,mbre 1952. 

E" confof'initi dts dispositions dt la f'isolution 687 (VII) ci• 
dtssus, lt Prisidtnt dt r.Assemblie ginif'ale anno,sce, o la 
4C7eme seance pltnief'e tenue le 19 dicembrt 1952, qu'en consul
tation avec le Pf'esidmt dt la Sixicme Commission, ii a disigni 
Its Etat.r Membf'es suivants comme membf'es du comitl ,,,ii pa,, 
la -,,/.rolution .rusdite: 

ARGENTINE, AUSTRALIE, BELGIQUE, CHINE, DANEMAJtK, 
EGYPTE, ETATS-UNis o'AMiRIQue, FRANCE, ISRAEL, PAKISTAN, 
PANAMA, PAYS-BAS, Pbou, PHILIPPINES, RoYAUME-UNI oE 
GRANDE-BRETAGNE ET o'IIU.ANDE DU NORD, VENEZUELA tl 
YouGOSLAVIL 

688 (VII). Que1tJon de la definition de l'agreuion 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 599 (VI) du 31 janvicr 1952, 

C onsiderant que les debats auxquels la question de la 
definition de l'agrcssion a donne lieu aux sixieme et 
septieme scssiorls de 1' Asscmblec generate ainsi qu'a la 
Commission du droit internationaP ont fait apparaitre 
la complcxite du probleme et la necessite de proceder a 
une etude approfondic : 

a) Des formes di verses de l'agression, 

b) Des rapports d'unc definition de l'agression avcc 
le mainticn de la paix et de la securite internationales, 

• Voir Jes documents A/2186 et Add.l. 
'Voir Jes Docum<>nts o.Uiciels de l'Assemblie geflif'alt sixUme 

session, Suppliment No 9, par. 35 et suivants. ' 

c) Des questions soulevecs par !'insertion d'unc defi
nition de l'agression dans le code des crimes contrc la 
paix et la securite de l'humanite et par son application 
dans le cadre de la juridiction criminclle intcrnationalc, 

d) De !'influence d'unc definition de l'agression sur 
l'exercice de la competence des divers organes des 
Nations Unies, 

e) Des autres problemes que poserait evcntucllement 
une definition de l'agression, 

Considcrant que !'on doit continuer de s'efforcer, par 
une action commune, de formuler unc definition gene
ralement acceptable de l'agres_sion, en vue de favoriser 
la paix et la securite internationales et de devcloppcr 
le droit international, 

1. Decide la creation d'un comite special de quinzc 
membres compose d'un representant de chacun des Etats 
Membres ci-apres: Bolivie, Bresil, Chine, Etats-Unis 
d'Amerique, France, lran, Mexique, Norvege, Pakistan, 
Pas-Bas, Pologne, Republique Dominicaine, Royaume
Uni de Grande-Brctagne et d'Irlandc du Nord, Syrie 
et Union des Republiques socialistes sovietiques, qui sc 
reunira au Siege de !'Organisation des Nations Unics 
en 1953; 

2. Demande ace comite special: 
a) De presenter a 1' Assemblee generale a sa neuviemc 

session des projets de definition de l'agression ou des 
projets d'expose de la notion de l'agression; 

b) D'etudicr l'enscmble des problemes ci-dcssus in
diques en se plac;ant dans l'hypothese de !'adoption 
d'unc definition par une resolution de I' Assemblee 
gencrale; 

3. Invite le Sccretaire general a communiquer le 
rapport du Comite special aux Etats Membrcs en vue 
de provoqucr lcurs observations, et a inscrirc la ques
tion a l'ordrc du jour provisoire de la neuvieme session 
de l'Assemblec generale. 

408eme seance pleniere, 
le 20 decemb,-e 1952. 

689 (VII). Meaure11 tendant a limiter la duree 
dee 11e1111ion11 ordinaires de I' A1111emblee geue
rale 

A 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine le memoire du Secretaire general sur 
les mcsures tendant a limiter la duree des sessions 
ordinaires de 1' Assemblee generale', 

Reconnaissant qu'il importe d'adopter des mesurcs 
appropriees a cct cffet qui soient compatibles avec l'ac
complissemcnt des tachcs de I' Assemblec, 

Prenant acte des observations et des suggestions quc 
le Sccretaire general a presentees au sujet du reglcment 
interieur, 

1. Decide de constituer un comite special compose de 
quinze mcmbres representant chacun l'un des Etats 
Membres dont les noms suivent : Afghanistan, Australie, 
Chili, Chine, Etats-Unis d'Ameri(!UC, France, Iran, 
Norvege, Pays-Bas, Philippines, Royaume-Uni de 

• Voir le document A/'ll06. 
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Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Salvador, Tche
coslovaquie, Union des Republiques socialistes sovieti
ques et Uruguay; 

2. Demande a ce comite special d'etudier le memoire 
du Secretaire general et tous autres documents que les 
Etats Membres auront communiques au Secretaire 
general au sujet de cette question, et de presenter ses 
recommandations a I' Assemblee generate a sa huitieme 
session; 

3. Invite le Secretaire general a communiquer le 
rapport du Comite special aux Etats Membres, aux fins 
d'observations, et a inscrire la question a l'ordre du 
jour provisoire de la huitieme session de I' Assemblee 
generate. 

B 

L' Assemblee generale, 

410eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

Ayant examine le memoire du Secretaire general sur 
les mesures tendant a limiter la duree des sessions 
ordinaires de l'Assemblee generale', 

Recon;:aissant qu'il est necessaire d'adopter des me
sures tendant a atteindre cet objectif sans limiter les 
droits des Etats Membres, et notamment le droit d'in
tervenir librement clans Jes debats des seances plenieres 
et des diverses Commissions, 

M odifie comme suit !'article 2 de son reglement 
interieur: 

"Sur recommandation du Bureau, l'Assemblee 
generale fixe, au debut de la session, une date pou,· 
la cloture de la session." 

410eme seance pl'eniere, 
le 21 decembre 1952. 

690 (VII). Etat dee affaire11 de reclamation pour 
dommagea 11ubi11 au service de l'Organiaation 
dee Natiom Unlee 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 

l'etat des affaires de reclamation pour dommages subis 

au service de !'Organisation des Nations Unies10, 

Prenant acte que le Secretaire general, ~ssant 
conformement a la resolution 365 (IV) adoptee par 
l'Assemblee generale le ler decembre 1949, a presente 
a des gouvernements des reclamations internationales 
tendant a la reparation des dommages subis a la suite 
du deces d'agents de !'Organisation, 

Recommande que ces reclamations soient reglees par 
les procedures prevues par la resolution 365 (IV). 

410eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

691 (VII). Rectification du texte chinoi11 de la 
Convention pour la prevention et la reprea-
11ion du crime de genocide 

L' Assemblee generale, 

Considerant que le Gou~ernement chinois a formule 
une demande tendant a ce que le texte chinois faisant 
foi de la Convention pour la prevention et h repression 
du crime de genocide soit rectifie afin que le texte 
chinois concorde de fac;on plus etroite avec Jes autres 
textes faisant foi de la Convention, et qu'il a presente 
a Cette fin Un texte rectifie II, 

C onsiderant le memorandum presente par le Secre
taire general a l'Assemblee generale12, 

Prie le Secretaire general d'adresser une copie certi
fiee conforme du texte chinois rectifie de la Convention 
pour la prevention et la repression du crime de genocide, 
ainsi qu'une copie de la presente resolution, a tous Jes 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies et 
aux Etats non membres vises a ]'article XI de la Con
vention, et d'inviter Jes Etats qui sont signataires de la 
Convention, ou qui y sont parties, a lui notifier leur 
acceptation du texte chinois rectific ou les objections 
qu'ils auraient a formuler. 

• Voir le document A/2206. 
11 Voir le document A/2180. 

411 itKe sitmc. plhaiere, 
le 21 dlcembre 1952. 

11 Voir le document A/'ZZ:Zl, annexe III. 
.. Voir le document A/ZZ:Zl. 


